SANITAIRE  

Après 15 ans d’absence, la tuberculose réapparaît en Picardie

Depuis quelques jours les médias  font écho de problèmes sanitaires concernant des élevages en Picardie. En effet à la fin du mois de novembre, un foyer de tuberculose a été officiellement déclaré dans un élevage allaitant du département.

Pour rappel,  il faut remonter à l'année 1996 pour trouver le précédent foyer de tuberculose bovine dans l’Aisne.

Comme c'est souvent le cas, la mise en évidence de la maladie fait suite à la découverte à l'abattoir de lésions évocatrices de tuberculose sur certains ganglions du système pulmonaire. Après prélèvements et analyses en laboratoires, il est apparu que le germe en cause était bien celui de la tuberculose bovine.

Cette maladie se transmet entre bovins en contact rapproché et prolongé. Afin de prévenir toute contamination, l'isolement des animaux a été imposé dès la phase de suspicion. Sitôt le cheptel reconnu infecté et l'expertise pour fixer le montant de l'indemnité réalisée, l'abattage a été programmé et sera achevé d’ici 2 semaines.

Le bacille de la tuberculose est réputé pour sa résistance dans le milieu extérieur. Afin de prévenir la résurgence de la maladie, il sera procédé, dès l'abattage terminé, à une double désinfection des bâtiments de l'exploitation infectée. Les deux désinfections seront séparées par une période de vide sanitaire.

Une enquête épidémiologique est en cours pour déterminer l'origine de la maladie. Il apparaît que l'animal découvert infecté, âgé de 8 ans et arrivé dans l’Aisne il y a un peu moins d’un an, est issu d'un élevage d’un département voisin où des investigations approfondies sont en cours. En outre, les DDPP  des départements où sont situés des éleveurs ayant acheté ces dernières années des bovins issus du cheptel infecté de l’Aisne ont été informées. Des investigations seront menées dans chacun d'entre eux.

Les risques de transmission de la maladie à l'homme sont très faibles. 

Rappel

L’arrêt de la tuberculination (c’est-à-dire tester les animaux à la tuberculose) dans l’Aisne a été décidé  en 2001.

Ce choix était motivé par un taux de prévalence départemental (nombre de cas d’une maladie à un moment donné dans une population donnée) inférieur à 0,1 % depuis plus de 10 ans, comme le souligne le GDS de l’Aisne.

Face à ce cas les organisations agricoles de l’Aisne travaillent en étroite collaboration avec l’éleveur et en lien avec les services de l’Etat.

